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Introduction 
 

Le système de santé français, bien que pensé pour permettre de soigner 

chaque citoyen, connait actuellement quelques dysfonctionnements qui le fragilisent 

et qui pourraient impacter encore plus la prise en charge des patients dans le futur. 

Cette urgence est dôailleurs prise au s®rieux par les politiques qui tentent de faire 

émerger de nouvelles solutions afin de faire évoluer le système de santé.  

 

Sur le terrain, nous constatons de plus en plus de demandes urgentes au 

comptoir, qui dépassent nos possibilités de prise en charge en officine. En effet, les 

patients cherchent une réponse rapide en passant la porte de la pharmacie pour 

b®n®ficier de conseils ou dôune prise en charge par un professionnel de sant® 

accessible. Le pharmacien devient alors le professionnel de santé de premier 

recours. Ce dernier est parfois démuni puisque la solution apportée est souvent 

limitée par les compétences et les autorisations qui lui sont accordées.  

Ce changement dôhabitudes des patients sôexplique par une d®mographie 

m®dicale qui ne cesse de diminuer, rendant lôacc¯s aux soins difficile en particulier 

pour les soins non programmés. Cette tendance risque de perdurer une décennie 

avant de retrouver un nombre de médecins suffisant. Certaines situations, bien que 

devant être prises en charge, provoquent un engorgement des urgences.  

 

Des solutions existent déjà tel que la téléconsultation médicale en officine, qui 

a fortement progressé durant ces dernières années et qui a montré un réel intérêt. 

Mais cet accès médical à distance ne permet pas de répondre à toutes les 

demandes, notamment dans certains soins non programmés nécessitant une prise 

en charge physique.  

Il est possible dôenvisager un nouveau parcours de soins pour le patient en 

incluant lôensemble des professionnels de santé disponibles sur le territoire pour 

permettre de r®duire les d®lais dôacc¯s aux soins et dôam®liorer la qualit® des 

services.  

 

La crise COVID en France a renforcé le rôle du pharmacien dans le système 

de sant®, notamment par lôimage renvoy®e de professionnel de sant® accessible, 

efficace et compétent. Cette crise a permis une évolution importante du métier de 

pharmacien dôofficine, gr©ce notamment ¨ la consolidation des entretiens 
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pharmaceutiques proposés par les pharmaciens, à la réalisation de TROD ou encore 

la prescription de vaccins.  

 

Les exemples franais, europ®ens et canadiens prouvent lôefficience et 

lôint®r°t dôune d®l®gation de t©ches entre professionnels de sant®. 

Aujourdôhui, il est envisageable de construire sereinement une coop®ration 

interprofessionnelle et une nouvelle forme dôexercice.  

 

En mars 2024, la HAS se positionne encore sur la coopération et la délégation 

de tâche en affirmant que « cette politique publique doit franchir un nouveau cap ».  

Dôapr¯s certains r®sultats de la HAS, on comptait 57 protocoles nationaux de 

coop®ration autoris®s en fin 2023, qui ont permis de r®aliser 600 millions dôactes en 

2022. Seulement 9,1% des patients ont été réorientés vers le délégant et 0,12% 

dôeffets ind®sirables ont ®t® rapport®s sans aucun ®v¯nement grave. M°me si ces 

r®sultats sont encourageants et probants, lôapplication est h®t®rog¯ne en raison 

dôobstacles organisationnels et financiers. Les CPTS et les outils num®riques 

devraient permettre un partage de tâches adapté à chaque territoire si les obstacles 

sont levés (complexité administrative, manque de financements, absence de soutien, 

comp®tences partag®es limit®esé). 

 

Le travail de cette thèse concerne la présentation du contexte de 

développement des protocoles de coopération et leurs enjeux.  Elle est illustrée par 

une partie pratique dô®laboration dôun protocole de coop®ration qui a permis une 

immersion et une appropriation du sujet et une confrontation aux bénéfices et 

difficultés de sa mise en place. Le protocole de coopération local proposé est celui 

de la prise en charge des plaies simples et infections cutanées, destiné aux CPTS, 

afin dôam®liorer le parcours de soins du patient. 

 

Ce mémoire de thèse sôarticulera sur une première partie faisant un état des 

lieux de la d®mographie m®dicale et du syst¯me de sant® actuel afin dôen r®v®ler 

certains aspects qui pourraient °tre am®lior®s voire solutionn®s par lôexercice 

coordonn®, la d®l®gation de t©ches et lôapplication de protocoles de coop®ration. 

Nous essaierons ainsi de comprendre de faon synth®tique la gen¯se de lôexercice 

coordonné et de définir les protocoles de coopération.  
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Une deuxième partie plus concrète concerne le protocole local de coopération 

élaboré au cours de ce travail de thèse, afin dôexp®rimenter la possibilit® offerte aux 

pharmaciens dôofficine de prendre place dans un nouveau système de santé qui se 

dessine petit à petit. Ce « défi è, qui nôest pas uniquement de mettre en place un 

protocole national existant, a permis de découvrir de façon exhaustive les multiples 

®tapes et contraintes de la cr®ation dôun protocole de coop®ration. Cette partie sera 

lôoccasion de d®finir les contours du protocole de coop®ration choisi, de comprendre 

la physiopathologie et dô®changer avec les professionnels de terrain pour d®terminer 

la prise en charge optimale dôun patient et de cr®er un protocole, avec ses arbres 

décisionnels et ses prescriptions, qui ressemble aux pratiques existantes sur le 

territoire. 

 

Enfin, une dernière partie retrace le dérouler chronologique de lôapplication du 

protocole en officine et la mise à disposition aux CPTS, aux officinaux et infirmiers de 

lôensemble des documents qui leurs permettront de former les professionnels, de 

déposer le protocole et de prendre en charge le patient tout en essayant de simplifier 

au maximum lôaspect administratif, élément limitant pour les professionnels de santé, 

en fournissant une aide numérique beaucoup moins chronophage.  
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I. Un système de santé fragile : de nombreuses possibilités pour 
lôam®liorer alliant qualité de prise en charge et évolution des 
pratiques 
 
A. Les démographies médicale et pharmaceutique en France 

 
La Direction de la Recherche, des Etudes, de lôEvaluation et des Statistiques 

(DREES) a rendu un dossier en mars 2021 intitulé « Quelle démographie récente et 

à venir pour les professions médicales et pharmaceutique ? Constat et projections 

démographiques » (1). Côest sur celui-ci que nous baserons les contours de notre 

®tude d®mographique de ces professions, qui concourt ¨ lô®mergence de la 

dispensation protocolisée. En effet, les politiques de lôoffre de soin sont influenc®es 

par la d®mographie des professionnels de sant®, puisquôelles doivent anticiper les 

besoins de santé de la population grandissante et vieillissante tout en tenant compte 

des disponibilités actuelles et à venir de ces mêmes professionnels.  

Ce qui est important de voir à court terme sont le nombre de professionnels, 

leur ©ge et leur mode dôexercice. Le plus souvent, pour pallier ¨ ce manque, les 

politiques ont choisis de moduler les capacités de formation des professionnels de 

santé via le numerus clausus, mais cela reste un levier à long terme étant donné la 

durée des études. La réforme des études de santé portée par la Loi Organisation et 

transformation du système de santé de 2019 met fin à ce dispositif puisque le 

numerus clausus est supprimé et la pluralité des parcours est mise en avant en 

permettant lôacc¯s en deuxi¯me ou troisi¯me ann®e du premier cycle de formation 

des ®tudes de sant® via une licence acc¯s sant® (LAS), un parcours dôacc¯s 

spécifique santé (PASS) ou une formation paramédicale (2).  

 

Une solution pourrait être apportée en analysant et en anticipant la 

démographie de lôensemble des professionnels de sant® comp®tents dont dispose le 

système de santé français. Celui-ci est en constante transformation depuis plusieurs 

années en raison des nouvelles technologies, des enjeux environnementaux et 

sociaux, de la croissance des pathologies chroniques, du vieillissement des patients, 

dôune demande plus forte dôaccompagnement et de personnalisation des soins et 

donc dôune nouvelle organisation des soins. Ces ®volutions entrainent 

incontestablement une évolution des métiers et des compétences des professionnels 

de sant®. LôOpérateur de Compétences du secteur privé de la santé (OPCO Santé) a 

rendu un rapport en 2020 sur la « Prospective des m®tiers de la sant® ¨ lôhorizon 

2040 » (3). Il établit 3 objectifs principaux : identifier les transformations dans le 
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secteur de la santé, décrire les métiers et compétences utiles pour accompagner les 

transformations, identifier les modalités de formation. Selon OPCO Santé, les 

facteurs expliquant le sc®nario qui se dessine dans le secteur de la sant® dôici ¨ 2040 

sont résumés dans le tableau ci-dessous, et dans lequel nous retrouvons une 

r®gionalisation de lôorganisation des soins, une reconnaissance des professionnels 

(infirmiers, pharmaciens), une technisation des métiers, une coordination des 

professionnels ou encore une protocolisation des tâches.  

 

Figure 1 : Facteurs scénarisant le secteur de la santé à l'horizon 2040, OPCO Santé, 2020 

 

a) Démographie médicale 
 

Dôapr¯s la DRESS (1), au 1er janvier 2021, on dénombre 214 200 médecins de 

moins de 70 ans en activité, un effectif stable puisque la baisse de généralistes est 

compensée par la hausse de spécialistes. En effet, selon leurs chiffres, le nombre de 

médecins généralistes a diminué de 5,6% contre une augmentation de 6,4% de 
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sp®cialistes. Cette tendance risque de creuser lô®cart dans les prochaines ann®es. Il 

est a noté que la baisse de généralistes se fait sentir surtout depuis la création des 

spécialités « m®decine dôurgence » et « gériatrie » en 2017, jusque-là exercées par 

les généralistes. Le Conseil National de lôOrdre des M®decins (CNOM) réalise 

également tous les ans un « Atlas de la démographie médicale en France » 

reprenant la situation au 1er janvier (4). Il est vrai que la France nôa jamais compt® 

autant de médecins, toutes spécialités confondues (322 973 médecins sont inscrits 

au tableau de lôOrdre, au 1er janvier 2023). Mais comme nous avons déjà pu le voir 

dans lô®tude de la DRESS, la r®partition m®decins sp®cialistes/m®decins 

généralistes évolue, au profit des spécialités.  

 

 

 

Dôapr¯s le CNOM, lôeffectif des m®decins en activit® r®guli¯re recule (76,5% 

en 2010, 61,1% en 2023) augmentant dôautre part notamment le nombre de retrait®s 

sans activités (+ 111,7% depuis 2010), en cumul emploi-retraite (+259,2% depuis 

2010) ou en activité intermittente. Ainsi, seulement 197 417 médecins sont en 

activité régulière, bien en deçà du nombre de médecins inscrits ¨ lôOrdre. 

Figure 2 : Effectifs de médecins actifs de moins de 70 ans par spécialité de 2012 à 2021, DRESS, 2021 
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Figure 3 : Evolution de l'effectif des médecins en activité régulière depuis 2010, CNOM, 2023 

 

Au niveau national, la moyenne est de 318 médecins pour 100 000 habitants 

selon la DRESS. Mais une inégalité de répartition territoriale existe, puisque les 

médecins sont concentrés dans la moitié Sud de la France (notamment la région 

Provence-Alpes-Côte-dôAzur avec 377 médecins pour 100 000 habitants) et en Île-

de-France (avec 354 médecins pour 100 000 habitants). Même constat cartographié 

par le CNOM en 2023. 

 

Figure 4 : Densités régionales des médecins en activité au 1er janvier 2023 (pour 100 000 habitants), CNOM, 2023 

 

Les études de la DRESS exploitent des données de 2012 à 2021. Ainsi, 

même si les effectifs de médecins ont peu évolué depuis 2012, on remarque une 

densité de médecins diminuée de 2,2% en raison de lôaugmentation de la population 

française, passant de 325 à 318 médecins pour 100 000 habitants, hormis pour 

quelques régions comme la Bretagne, les Pays-de-la-Loire et le Nord. Pour ce qui 
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est des m®decins g®n®ralistes, en plus de lôaugmentation de la population, côest 

également une baisse de leur effectif qui fait diminuer la densité de généralistes sur 

le territoire français, passant de 153 à 140 médecins généralistes pour 100 000 

habitants. Encore une fois, la conclusion est la même pour le CNOM, la majorité des 

départements enregistrent une baisse de la densité médicale de médecins 

généralistes en activité entre 2010 et 2023.  

 

Figure 5 : Variation de la densité médicale des médecins spécialistes en MG en activité entre 2010 et 2023, CNOM, 2023 

 

Il convient de rapporter le nombre de médecins à la population pondérée par 

sa consommation de soins, afin dôétudier plus précisément la démographie médicale 

et v®rifier lôad®quation de lôoffre et de la demande de soins. On parle alors de 

« densité standardisée de médecins généralistes ». Celle-ci a baissé de 2012 (155 

médecins généralistes pour 100 000 habitants en moyenne nationale) à 2021 (139 

médecins généralistes pour 100 000 habitants en moyenne nationale), ce qui 

démontre une augmentation des besoins de soins de la population, qui ont crû plus 

rapidement que lôeffectif des m®decins.  

 

Ainsi, les « déserts médicaux » existent bel et bien. En cause du côté des 

professionnels, une part des généralistes en exercice sont issus du baby-boom (des 

années 1945 à 1960) et partent progressivement à la retraite sans être remplacés en 
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totalité, un exercice libéral moins attractif ou encore une médecine générale moins 

prisée. Du c¹t® de la population, lôaugmentation croissante de celle-ci ainsi que son 

vieillissement mal anticipé participent à une demande forte de soins réguliers et donc 

à une densité médicale insuffisante. 

 

b) Démographie pharmaceutique 

 

Toujours dôapr¯s la DRESS (1), on dénombre 72 200 pharmaciens de moins 

de 70 ans en activité au 1er janvier 2021. Concernant lô®volution de la d®mographie 

pharmaceutique, elle a dôabord augment® jusquôen 2016 puis diminu® jusquôen 2021 

pour retrouver le m°me effectif quôen 2012. On ne note pas la m°me diminution que 

pour le nombre de médecins. 

 

Figure 6 : Effectifs de pharmaciens actifs de moins de 70 ans et part de femmes parmi eux de 2012 à 2021, DRESS, 2021 

 

En 2021, environ 50 000 pharmaciens exercent en officine soit 70% de la 

profession (titulaire et salari®s dôofficine confondus). Cette r®partition est ®galement 

constante de 2012 à 2021.  
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Figure 7 : Répartition des pharmaciens actifs de moins de 70 ans par type d'activité de 2012 à 2021, DRESS, 2021 

  

 Le Conseil National de lôOrdre des Pharmaciens (CNOP) a également établi 

un panorama de la démographie des pharmaciens au 1er janvier 2023 (5). On 

compte 73 795 pharmaciens inscrits ¨ lôOrdre, une augmentation de 1,4% sur 10 

ans.  Pour la section D (Pharmaciens adjoints en officine et autres exercice) le 

nombre dôinscrits augmente de 0,3% entre 2021 et 2022, avec une hausse 

significative des pharmaciens intérimaires (liée à la période Covid). En revanche, 

pour la section A (Pharmaciens titulaires dôofficine), le nombre dôinscrits diminue en 

2022 de -1,1% par rapport à 2021 et de -10% par rapport à 2012. Cela fait baisser le 

nombre dôofficine pour 100 000 habitants de 34 en 2012 à 30 en 2021. Au total, la 

France comptait 20 142 officines. Certes cette diminution est significative, mais elle 

est principalement due au regroupement dôofficine, une restructuration du r®seau 

officinal par les pharmaciens qui doivent adapter leurs structures aux nouvelles 

missions des pharmaciens et ¨ lôexercice coordonn® avec les autres professionnels 

de santé (agrandissement des locaux, recrutement, modernisation, é). En 2023, le 

nombre dôofficines est pass® sous la barre des 20 000 (19966 officines). 

La densit® moyenne de pharmaciens dôofficine est de 74 pharmaciens 

dôofficine pour 100 000 habitants en 2021, contre 77 pharmaciens pour 100 000 

habitants en 2012. En revanche, des disparités entre régions existent malgré un 

maillage territorial imposé par la réglementation. A la différence des autres 

professionnels de santé avec une répartition territoriale fragile, les pharmaciens ont 

besoin dôune licence et ne peuvent plus sôinstaller librement depuis la loi du 11 

septembre 1941 et lôordonnance du 23 mai 1945 (6). Ainsi, le maillage territorial 
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historique permet une répartition optimale des officines et les pharmaciens doivent 

converser leur maillage.  

 

Figure 8 : Densité d'officines en France métropolitaine (pour 100 000 habitants), CNOP, 2023 

 

Les pharmaciens sont les professionnels de santé se trouvant au plus près 

des franais pour favoriser lôacc¯s aux soins. La r®glementation assure un maillage 

territorial optimal pour que lôacc¯s aux soins de proximit® soit garanti et harmonieux, 

faisant ainsi passer la mission de santé publique en priorité. En moyenne, la 

pharmacie la plus proche se trouve à 3,8km de chaque français en prenant en 

compte toutes les communes, voire 5km en incluant les communes dépourvues 

dôofficine. Ainsi les pharmaciens, sont les professionnels dont la répartition est la plus 

homogène sur le territoire national. 
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Figure 9 : Présence d'une pharmacie à moins de 5 kilomètres par commune, CNOP, 2023 

 

Environ 85% des communes satisfont le quota d®mographique d®fini ¨ lôarticle 

L.5125-4 du CSP (7), côest-à-dire 1 officine pour 2500 habitants puis par tranche de 

4500 habitants. 3,3% des communes étaient au-dessus des quotas, et 11,4% en-

dessous. 

 

Figure 10 : Respect du quota démographique par les communes en 2011, CNOP, 2023 
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c) Scénario tendanciel 

 

Lô®tude de la DRESS (1) fournit un sc®nario tendanciel, côest-à-dire une 

démographie des professionnels évoluant selon les mêmes comportements et choix 

politiques. Concernant les m®decins, les effectifs projet®s diminuent jusquôen 2024 

avec 209 000 m®decins. A lôhorizon 2030, la France retrouverait ses effectifs actuels 

avant de connaître une augmentation croissante jusquôen 2050 avec 292 000 

médecins en activité à cette date. Pour les pharmaciens, les effectifs projetés 

diminuent jusquôen 2027 pour atteindre 71 000 pharmaciens puis augmenterait 

jusquôen 2050 pour atteindre 81 100 pharmaciens en activité à cette date.  

 De la même façon, il est évident que passer par des projections en densité 

serait plus judicieux afin de prendre en compte lô®volution de la population, de son 

©ge et de ses besoins en soins pour relativiser lôaccroissement des professionnels de 

sant®. On peut esp®rer quôen terme de densit® standardis®e, le niveau de m®decins 

généralistes de 2021 sera atteint seulement en 2036 après une baisse de 6% entre 

2021 et 2028. Ainsi, les difficult®s dôacc¯s aux soins pourraient continuer une bonne 

décennie dans les conditions actuelles.  

  

B. Des difficultés qui se font ressentir dans le système de santé actuel 

 

a) Un accès aux soins difficile pour des maux mineurs 

 

Une étude de 2019 réalisée par Santéclair avec Harris Interactive intitulée 

« Observatoire des parcours de soins è sôint®resse aux habitudes des franais 

concernant la médecine de ville (8). Lô®tude sôest d®roul®e entre le 19 et le 25 juillet 

2019 auprès de 1008 personnes.  

La majorité des personnes interrogées ont une bonne image des 

professionnels de santé et placent le médecin traitant comme acteur incontournable 

du parcours de soins. En revanche, les personnes interrogés vont utiliser 

spontanément des mots qui renforcent lôid®e dôun manque de m®decins tels que 

« manque », « moins », « pénurie », « déserts » (Figure 10). De plus, les personnes 

interrogées placent le pharmacien et le médecin respectivement en 3ème et 4ème 

position concernant la bonne image quôils renvoient au patient (Figure 11). Pour avoir 

un rendez-vous chez son généraliste, il faut attendre au moins une semaine pour un 

quart des sondés ; quelques jours pour 54% et seuls 20% parviennent à avoir un 
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rendez-vous le jour même (Figure 12). Ainsi 37% des français ont des difficultés pour 

se rendre disponible aux horaires dôouverture du cabinet (Figure 13). La 

conséquence est que près de la moitié des français utilise internet pour faire ses 

propres recherches, la téléconsultation ou une application spécialisée pour évaluer 

ses symptômes. En revanche, les patients en difficultés pour consulter leur médecin 

traitant se tournent vers le pharmacien en priorité dans la journée en semaine 

(Figure 14), et plutôt en 4ème position le soir et le week-end. En priorité, les patients 

se tournent actuellement le soir et le week-end vers les services de garde ou de 

permanence de soins, les services dôurgences voire un autre m®decin g®n®raliste 

disponible (Figure 15).  

 

Voici ce que pensent les sondés en répondant à la question : 

- « Quels sont tous les mots, toutes les id®es qui vous viennent ¨ lôesprit 

lorsque vous pensez aux médecins en France ? » : 

 

Figure 11 Υ bǳŀƎŜ ŘŜ Ƴƻǘǎ Ŝǘ ŘΩƛŘŞŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ǇŜƴǎŜǊ ŀǳȄ ƳŞŘŜŎƛƴǎ Ŝƴ CǊŀƴŎŜΣ 9ǘǳŘŜ {ŀƴǘŞŎƭŀƛǊΣ нлмф 

- « Dôune mani¯re g®n®rale, avez-vous une bonne ou une mauvaise 

imageé ? » : 

 

Figure 12 : Bonne image des professionnels de santé, Etude Santéclair, 2019 



35 
 

- « Quand vous souhaitez consulter votre médecin généraliste, quel est 

votre d®lai dôattente en moyenne avant dôobtenir un rendez-vous ? » : 

 

Figure 13 Υ 5Şƭŀƛ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ǊŜƴŘŜȊ-vous chez son médecin généraliste, Etude Santéclair, 2019 

- « Quand vous souhaitez consulter votre médecin généraliste, vous arrive-t-

il de rencontrer des difficultés pour pouvoir être disponible aux heures 

dôouverture de son cabinet ? » : 

 

Figure 14 : 5ƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞǎ ŀǳȄ ƘƻǊŀƛǊŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ ŎŀōƛƴŜǘ ŘŜ ǎƻƴ ƳŞŘŜŎƛƴ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎǘŜ, Etude Santéclair, 
2019 

- « En cas de difficulté pour obtenir rapidement une consultation avec votre 

médecin généraliste en semaine pendant la journée, pourriez-vous avoir 

recours à chacune des solutions suivantes ? » : 
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Figure 15 : wŜŎƻǳǊǎ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǎƻƴ ƳŞŘŜŎƛƴ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎǘŜ Ŝƴ ƧƻǳǊƴŞŜ, Etude 
Santéclair, 2019 

- « En cas de difficulté pour obtenir rapidement une consultation avec votre 

médecin généraliste le soir ou le week-end, pourriez-vous avoir recours à 

chacune des solutions suivantes ? » : 

 

Figure 16 : wŜŎƻǳǊǎ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǎƻƴ ƳŞŘŜŎƛƴ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎǘŜ ƭŜ ǎƻƛǊ ƻǳ ƭŜ ǿŜŜƪ-
end, Etude Santéclair, 2019 

 

Ce qui ressort de ce sondage est que le pharmacien fait partie des 

professionnels de santé b®n®ficiant dôune bonne image. Les patients se voient avoir 

recours au pharmacien en cas de maux mineurs, car il est accessible très facilement. 

 

Dans un sondage (9) incluant 2000 britanniques, publié en septembre 2022 et 

médiatisé en France ; demandé par Perrigo (une entreprise pharmaceutique) et 

réalisé par One Poll (un institut de sondage anglais) ; une grande partie des adultes 

(82%) souffrent de maux transitoires, du quotidien ou mineurs (céphalées, 
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lombalgies, allergies). Pour 25% dôentre eux, leur pathologie dure depuis plusieurs 

années, voire une décennie pour 8%.  

Les conséquences sont pourtant graves car 46% ont du mal à dormir, 28% 

développent des problèmes de santé mentale et 18% sont incapables de travailler.  

Les raisons de la non prise en charge est dans 28% des cas la difficulté à 

obtenir un rendez-vous avec leur médecin généraliste, et 22% ne veulent tout 

simplement pas y aller.  

Encore une fois, le pharmacien dôofficine serait le professionnel de santé le 

plus accessible, disponible et capable de prendre en charge des pathologies 

bénignes grâce à des conseils et des médicaments en vente libre. Celui-ci pourra de 

plus en plus recourir à des médicaments listés grâce au développement de la 

dispensation protocolisée. 

 

b) Une tension dans les services dôurgence 

 

Cette tension dans lôoffre de sant® et la mauvaise optimisation du parcours de 

soins se r®percute sur les services dôurgence. La « crise des urgences » et le 

manque de médecins généralistes conduisent tous les jours à un engorgement des 

services de sant® et ¨ des reports de soins chez certaines personnes nôayant pas 

accès rapidement aux soins.  

Lôaffaiblissement du syst¯me de soins non programm®s, parfois urgents, est 

causé principalement par une crise sanitaire longue et difficile qui a eu comme 

cons®quence dô®puiser les services m®dicaux, notamment celui des urgences.  

 

Pour exemple, le Centre Hospitalier de Lens a d®cid® de r®server lôacc¯s aux 

urgences aux patients seulement apr¯s appel au 15, permettant dôeffectuer un triage 

des patients afin dô®viter une tension dans les services dôurgence en raison dôun 

manque de personnel. Ces informations sont relayées par la presse locale (10). On 

voit fleurir sur le réseau social du centre hospitalier de nombreux posts informant la 

population des jours de tension, obligeant un passage par le centre 15 afin de 

r®guler le flux de patients et dôorienter vers le service adapt® ¨ la situation, en ®vitant 

un engorgement des urgences. 
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Figure 17 : Publication des Urgences du CH de Lens relayée sur le réseau social Facebook®, 2022 

 

Dôapr¯s les r®sultats de lôenqu°te ç SUdF été 2023 : Quel bilan pour les 

urgences et les SMUR ? » publiée en septembre 2023 par SAMU-Urgences de 

France (11), la situation continue de se dégrader en raison des difficultés à recruter 

des param®dicaux, des fermetures de lits dôhospitalisation, dôun manque de 

valorisation de la permanence des soins et des libéraux moins disponibles. Cette 

enquête a été diffusée aux médecins urgentistes via un formulaire en ligne et porte 

sur la période allant du 1er juillet au 31 août 2023 concernant la situation dans les 

services dôurgence. Elle a permis de recueillir 386 formulaires exploitables, 

recouvrant 57% des Services dôAccueil et de traitement des Urgences (SAU), 92% 

des Services dôAide M®dicale Urgente (SAMU) et 54% des Services Mobiles 

dôUrgence et de R®animation (SMUR).  

 

Concernant lô®tat des SAU, 57% ont ferm® une ligne m®dicale, 43% ont eu 

recours ¨ une r®gulation m®dicale dôacc¯s par le 15, 54% ont utilis® des mesures de 

r®orientation pour diminuer le flux (dont 37% vers dôautres services dôurgence de 

proximité et 83% vers la médecine libérale via des centres de soins non 

programmés, le médecin traitant ou des Maisons de Santé Pluriprofessionnelles 

(MSP)) et 163 services dôurgences sur les 389 analys®s ont ferm® au moins 

ponctuellement avec une absence complète de patient se présentant spontanément 

ou adressé par le centre 15 engendrant un retard de soins voire un renoncement aux 

soins pour certains. Pour dôautres services nôayant pas ferm®, la r®duction de lôoffre 

dôaccueil permet parfois de ne prendre en charge que les urgences vitales.  
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Figure 18 : Fermeture des SAU, SAMU-Urgences de France, 2023 

 

La situation des SMUR nôen est pas moins d®grad®e. 70% des SMUR 

r®pondants ¨ lôenqu°te ont ®t® amen®s ¨ fermer au moins une ligne.  

 

Figure 19 : Fermeture des lignes SMUR, SAMU-Urgences de France, 2023 

 

 

 

 






























































































































































































































































































































































































